
PREFECTURE DE LA COTE D’OR  MONTANT DU DROIT DE TIMBRE – CERTIFICAT D'IMMATRICULATION 1er JANVIER 2012

ATTENTION : A partir du 15 octobre 2009  : La délivrance du certificat d'immatriculation d'un véhicule neuf ou d'occasion est soumise à deux droits de timbre dits 
" taxe pour la gestion des certificats d'immatriculation des véhicules " et " redevance d'acheminement des certificats d'immatriculation " dont les montants sont fixés respectivement à :

 4 € et 2,50     €    à ajouter au tarif ci-dessous

TAXE REGIONALE : Etablissement de certificats d'immatriculation véhicules neufs ou mutations

 Puissance
C.V. 

Voitures de tourisme
* Utilitaires et autocars d’un PTAC 

inférieur ou égal à 3,5 T

*Utilitaires et autocars
d’un PTAC supérieur à 3,5 T

Tracteurs non agricoles - Motocycles
Moins de 10 ans d’âge

( 46 € par C.V. )
Plus de 10 ans d’âge 
**(23 € par C.V. )

Moins de 10 ans d’âge
**( 23 € par C.V. )

Plus de 10 ans d’âge
**( 11,50 € par C.V. )
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Exonération   de la   taxe régionale   sur les certificats d'immatriculation des véhicules fonctionnant   
exclusivement ou non, au moyen de l’énergie électrique, au gaz naturel ou au gaz de pétrole liquéfié.

Changement de domicile  pas de taxe régionale uniquement redevance d'acheminement

Remorques – Tracteurs agricoles – Caravanes -  Cartes TT : ………………………
Duplicata de cartes grises : ………………………………………………………
                                          - vélomoteurs et motocyclettes de 50 à 125 cm3 …. 1 C.V.….
         Sauf pour les           - motocyclettes de plus de 10 ans d’âge ………… ..2 C.V....
                                          - motocyclettes de plus de 10 ans d’âge …………...3 C.V. …

Carte W et duplicata W : …………………………………………………………….

2,50 €

69 €
46 €
12 €
23 €
35 €

92 €

*   Taxe parafiscale (AFT  )   à ajouter au tarif ci-dessus concernant les véhicules des genres :
Camionnette – camion – V.T.S.T. – affectés au transport de marchandises
  -  dont le PTAC est inférieur ou égal à 3,5 tonnes ………………………………………
  -  dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes et inférieur à 6 tonnes ………………………
  -  dont le PTAC est supérieur à 6 tonnes et inférieur à 11 tonnes ………………………
  -  dont le PTAC est égal ou supérieur à 11 tonnes, tracteurs routiers, véhicules de transports 
en commun de voyageurs …………………………………………………….

34 €
127 €
189 €

285 €

ECOTAXE :   L’écotaxe s’applique aux véhicules  particuliers  acquis et  immatriculés  pour la 
première fois en France ou à l’étranger, à compter du 1er janvier 2008. Les véhicules n’entrant pas 
dans ce champ d’application sont soumis à la taxe CO2.

La taxe est assise :

 -  pour les véhicules particuliers réceptionnés CE, sur le taux de CO2 émis dès lors qu’il est 
supérieur à 140g/km.

 Inférieur ou égal à 140 g/km de CO2, pas de taxe due
 Entre 141 et 150 g/km de CO2, la taxe est égale à    200 €
 Entre 151 et 155 g/km de CO2, la taxe est égale à    500 €
 Entre 156 et 180 g/km de CO2, la taxe est égale à    750 €
 Entre 181 et 190 g/km de CO2, la taxe est égale à 1 300 €
 Entre 191 et 230 g/km de CO2, la taxe est égale à 2 300 €
 Supérieur ou égal à  231 g/km de CO2, la taxe est égale à 3 600 € 

- pour les autres véhicules : la taxe est forfaitaire et fonction de la puissance fiscale du véhicule 
en C.V. :

 Inférieure ou égale à  7 C.V. , pas de taxe
 8 ≤ puissance fiscale ≤ 9, la taxe est égale à     750 €
 10 ≤ puissance fiscale ≤ 11, la taxe est égale à        1 300 €
 12 ≤ puissance fiscale ≤ 16, la taxe est égale à   2 300 €
 Supérieure à 16 C.V., la taxe est égale à  3 600 €

** Le montant de la Taxe régionale exigible est arrondi à l'Euro le plus proche.
(La fraction de l'Euro égale à 0,50 est comptée pour 1)

TAXE CO2   :   
Taxe sur les voitures particulières polluantes (mises en circulation à compter du 1er juin 2004)
                                                      _____________________________________
- Voitures particulières ayant fait l’objet d'une 
réception CE
Taxe assise sur le taux d’émission de dioxyde de 
carbone en grammes par kilomètre (g/km)

- Autres véhicules (réception nationale, à 
titre isolé …)
Taxe assise sur la puissance fiscale en C.V.

N’excédant pas 200 …….....

Fraction supérieure à 200 et 
inférieure ou égale à 250 ….

Fraction supérieure à 250 .... 

0 €

2 € par gramme CO2

4 € par gramme CO2

Inférieure à 10 ……………

Supérieure ou égale à 10 et 
inférieure à 15 …………....

Supérieure ou égale à 15 ....

0 €

100 €

300 €


